
 



 

 



 

 
 



RAPPEL DES MODALITES DE PROPOSITION D’ORIENTATION 
et 

CALENDRIER CDO-EA – 2010/2011 
 

I– PROPOSITION D’ORIENTATION   
 

A- L’ECOLE PRIMAIRE  ( référence au §�1.2.1.1. de la circulaire du 29/08/2006 )�
 

 ����  En résumé : 
�  Les parents sont informés suffisamment tôt (à l’issue de la classe de « CM1 » éventuellement), qu’une 

orientation vers les enseignements adaptés (SEGPA) sera proposée à la fin du « CM2 ». Ils participent et 
signent le compte rendu de l’équipe éducative. 

�  Dans l’éventualité d’une confirmation des difficultés scolaires de l’élèves lors de l’année de CM2, un 
dossier est constitué. 

�  Ce dossier est transmis à l’IEN de la circonscription qui formule un avis à destination de la CDO-EA. 
 
B- AU COLLEGE  ( référence  au § 1.2.1.2. de la circulaire 29/08/2006 )�

 
 �  En résumé : 

�  Les parents sont informés suffisamment tôt qu’une orientation vers les enseignements adaptés (SEGPA) est 
envisagée. Ils participent et signent le compte rendu de l’équipe éducative. Dans l’éventualité d’une 
confirmation des difficultés scolaires de l’élève, la constitution d’un dossier est confirmée à l’occasion du 
conseil de classe du second trimestre. 

�  Un dossier est constitué et transmis à la CDO-EA. 
 
C- ELEVES RELEVANT D ’UN PROJET PERSONNALISE DE SCOLARISATION  (PPS) : CLIS, UPI,  ITEP, IME, IMPro 

 
 �  En résumé : 

�  Les parents sont informés lors d’une l’équipe éducative et signent le compte rendu. 
�  Un dossier est constitué avec l’aide du REFERENT (19 rue du Pré Vival MENDE) 

·  Circonscription de Mende :     Bruno BATAILLE :     04 66 31 87 63 
·  Circonscription de Marvejols :      Sandrine BAUMLE :   04 66 31 87 67 
·  Circonscription de Florac et Mende privé  

et Etablissements spécialisés :      Sophie SCHERRER :   04 66 45 02 17 
·  Second degré (hors établissements spé.) :        Luc BILHAUT  :     04 66 31 87 70 

�  L’instruction du dossier est effectuée par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. 
�  La commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH)  

notifie l’orientation vers les enseignements adaptés. 
 
II– CONSTITUTION DES DOSSIERS (dans tous les cas) 
 

�  Prendre contact IMPERATIVEMENT avec le secrétariat de la CDO-EA ( à l’Inspection ASH – Pré 
Vival)   
au 04.66.49.03.20  du Lundi au Vendredi de 9h00 à 12h00  

�  Afin de constituer le dossier, une fiche récapitulative des différentes pièces à fournir ainsi qu’une  
fiche de renseignements scolaires vous seront alors adressées. 

 
III– CALENDRIER DES OPERATIONS  - Aucun dossier reçu après la date prévue ne sera traité. 
 

a. Pour les élèves relevant d’un PPS (CLIS, ITEP, etc…), contacter au plus tôt le référent de secteur  
 

b. Pour les élèves ne relevant pas d’un PPS, 
�  Date limite d’envoi des dossiers aux IEN de circonscription (premier degré uniquement) 

Vendredi 22 avril 2011 
 

�  Date limite de réception des dossiers à la CDOEA (IEN & collèges) :  
Vendredi 13 mai 2011 

 

�  Date de la CDOEA : 
Vendredi 27 mai 2011 


